
 
 

 
 

 
 

 
 

 

Recrutement des agents recenseurs  
 

La commune de Belleville sur Loire, en partenariat avec lôI.N.S.E.E, 

organise du 15 janvier au 15 février 2015, le recensement de la 

population.  

A cet effet, des agents recenseurs seront recrutés. Ils seront chargés, sous 

la responsabilité du Maire et encadrés par le coordonnateur communal, 

dôassurer les op®rations de recensement aupr¯s de la population.  

 

Périodes de travail :  
 

De début janvier à fin février (pendant 7 semaines environ)  

ǒ D®but janvier :  
 

- 2 séances de formation  

- R®alisation dôune tourn®e de reconnaissance  



 

 

ǒ Du 16 janvier au 15 février 2015 :  
 

  - disponibilité quotidienne y compris le samedi  

  - large amplitude dans les horaires  

  - les congés pendant la durée de la collecte sont interdits  

 

Descriptif des tâches :  
 

ǒ Effectuer une tourn®e de reconnaissance. Rep®rer lôensemble des 

adresses, de son secteur et les faire valider par le coordonnateur 

communal, 

 ǒ Déposer les questionnaires et les retirer dans les délais impartis, 

ǒ Rendre compte de lôavancement de son travail au moins une fois       

  par semaine, 

ǒ Restituer en fin de collecte lôensemble des documents.  

 

Profil du candidat :  
 

 ǒ Connaissance du territoire de la commune  

 ǒ Qualités relationnelles, capacité à dialoguer avec les habitants  

ǒ Disponibilité (selon la présence des habitants, la mission peut avoir  

    lieu le soir ou le samedi) 

ǒ Organisé et méthodique pour réussir la collecte dans les délais  

ǒ Moralité, neutralité et discrétion pour respecter le secret des    

    informations récoltées.  

 

Rémunération :  
 

ǒ Celle-ci sera basée en fonction du nombre de questionnaires collectés 

(Bulletin logement + feuillet individuel) 

 

Les candidatures (Lettre de motivation et C.V.) sont à adresser en 

Mair ie avant le 20 novembre 2014 inclus.  

 

 

 

 

 



RECRUTEMENT AGENT TECHNIQUE  pour service Fleurissement/ 

Espaces Verts 
 

Dans le cadre dôun d®part ¨ la retraite dôun de ses agents, la mairie de 

Belleville sur Loire recrute un agent technique polyvalent pour le service 

fleurissement /Espaces Verts, à plein temps, soit 35 heures par semaine. 

Celui-ci participera ¨ lôembellissement de la commune en effectuant 

lôentretien des espaces verts publics. Sa mission consistera  ¨ maintenir un 

niveau de propreté, de sécurit® et dôagr®ment sur la commune.   

Il pourra être amené à  effectuer le ramassage des feuilles, la  tonte, le  

désherbage, le fauchage, le débroussaillage, la fertilisation des sols, la 

taille des arbres ou arbusteséIl participera ¨ la production de v®g®taux, la 

création des massifs et plantation des végétaux. 

Lôagent, sous la responsabilit® du responsable de service, devra int®grer 

une équipe et faire preuve de dynamisme et volonté. Il respectera les 

r¯gles de s®curit®, dôhygi¯ne et de propret®. 

Les candidats devront avoir des connaissances de base en botanique  et en 

utilisation de matériel technique. 

Vous pouvez postuler en adressant un C.V. et une lettre de motivation à 

lôattention de Monsieur le Maire, Patrick BAGOT, Place Prudent 

CHOLLET, 18240 Belleville sur Loire jusquôau  30 novembre 2014. 

 

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 2014 
 

9h30 : Messe a Sury Prés Léré  

11h15 :  Cérémonie et dépôt de gerbe au monument aux morts à  

Belleville sur Loire 

11h45 :  C®r®monie ¨ L®r® suivie du verre de lôamiti®.  

 

TERRAIN  A  VENDRE  
 

Deux terrains constructibles sont disponibles sur la commune au lieu dit 

« les Carrés », un de 1302 m² et un de 1398 m². Pour tous renseignements 

vous pouvez joindre la mairie au 02.48.78.20.50 

 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le mercredi 19  

novembre  2014  à 20h30. 



 

COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 octobre 2014. 
 

Le Conseil Municipal, réuni en séance ordinaire le 22 octobre 2014, sous 

la présidence de Monsieur le Maire Patrick BAGOT, a évoqué les points 

suivants : 

- La cr®ation dôun poste dôagent de restauration dans le cadre du 
dispositif des « Emplois dôAvenir », 

- La prise en charge des frais dôh®bergement se rapportant ¨ une 
formation professionnelle dôun agent de la Maison de Loire, 

- Ainsi que les frais de repas pour 3 participants à la 11ème Journée 

départementale du fleurissement qui aura lieu le 19 novembre 

prochain à Bourges, 

- A valid® le principe dôattribuer un ch¯que-cadeau  qui sera offert aux 

agents faisant valoir leurs droits à la retraite ainsi quôun bon dôachat 

aux enfants du personnel communal  jusquô¨ lô©ge de 16 ans ¨ 

lôoccasion de No±l, 

- La désignation des 3 délégués titulaires et suppléants dans le cadre du 

renouvellement du collège élus qui siègera au comité technique, 

- A adopté une décision modificative en section investissement en vue 

de lôacquisition de v®hicules, 

- La mise en place, ¨ la demande dôun parent, dôun tarif unique au 
restaurant scolaire en faveur des enfants souffrant dôune allergie 

alimentaire justifiée par un certificat médical de contre-indication 

avec le restaurant scolaire, 

- Une participation aux frais de fonctionnement du CFA Est-Loiret de 

Montargis, 

- Le versement de la participation demandée dans le cadre des 

interventions de lôantenne dôAubigny du R®seau dôAides Sp®cialisées 

aux Elèves en Difficulté,   

- Le maintien de la renonciation à la redevance assainissement,  

- Lôactualisation du tableau de voirie communale en fonction des 

nouvelles rues, 

- La révision des tarifs de location des salles communales qui seront 

applicables au 1er janvier 2015, 

 

 



- A fixé la participation demandée aux familles des enfants qui 

participeront aux séjours organisés durant les vacances de la 

Toussaint, autorisé le règlement des différents organismes 

prestataires des séjours et a validé la rémunération des animatrices, 

- A maintenu le prix de vente de la parcelle de terrain que Monsieur 

Courtin souhaite acquérir, au m°me prix que celui dôorigine, 

- A donn® un accord de principe pour lôacquisition dôun ensemble 

immobilier appartenant à VDLS et a demandé la r®alisation dôune 

étude des sols, 

- A validé  la demande du PSPG dôutiliser ¨ titre gratuit le bassin 

sportif du centre aquatique,  ainsi que la convention de mise à 

disposition des équipements sportifs aux associations sportives,  

- Nôa pas donn® suite ¨ la motion proposée en faveur du scénario 

OUEST pour le projet de ligne à grande vitesse POCL, la 

municipalité se rapprochant du choix retenu précédemment à savoir 

le tracé MEDIAN,  

- A approuvé le rapport annuel 2013 du syndicat mixte de collecte et 

de traitement des résidus ménagers de Léré, Sancerre et Vailly, 

- A accord® une subvention au profit des restos du cîur du Loiret, 

- Est inform® que la commission s®curit® sôest r®unie pour ®tudier les 
problèmes de vitesse excessive sur les principaux axes de la 

commune et rencontrera un représentant du Conseil Général pour une 

concertation sur un projet sécuritaire,  

- Est informé que le permis de construire concernant la réhabilitation 

de la Maison de Loire et de ses abords a été accordé le 22 septembre 

dernier, 

- A accepté la demande dôinstallation des infirmi¯res dans le local du 

médecin, dès le départ de ce dernier, 

- A décidé de ne pas poursuivre les activités des deux associations 

EPR Belleville CAP 2015 et Alliance Béléné-Belleville, 

- Regrette la décision de la CDC HBVL de mettre fin à la convention 

de mise ¨ disposition dôun agent communal ¨ la m®diath¯que 

communautaire. 

 

MARCHE HEBDOMADAIRE  
 

A partir du mardi 4 novembre 2014, le marché hebdomadaire ne sera plus 

organisé sur Belleville sur Loire.  



SALLE DES FETES - RESERVATION POUR LôANNEE 2015 
 

Les bellevillois auront la possibilité de réserver la salle des fêtes en 

mairie, avant les personnes domiciliées sur une commune extérieure, à 

savoir : 

Pour les bellevillois : le mardi 2  décembre 2014 à partir de 10H00, 

Pour les habitants des communes extérieures : le mardi  16 décembre 

2014 à partir de 10H00. 
Tarif Belleville sur Loire : 90 ú 

Tarif associations bellevilloises : 1er gratuite, les autres 80 ú   

Tarif hors commune particuliers et associations : 250 ú 
 

INSCRIPTION  SUR  LA LISTE  ELECTORALE  
 

Les inscriptions sur la liste électorale doivent se faire en mairie avant le 

31 décembre 2014. Se munir dôune pi¯ce dôidentit® en cours de validit® et 

dôun justificatif de domicile.  
 

MEDIATHEQUE COMMUNAUTAIRE  DU HAUT BERRY-VAL DE 

LOIRE A BELLEVILLE SUR LOIRE  
 

La médiathèque sera fermée du lundi 10 au lundi 17 novembre inclus.  
 

CENTRE INTER GENERATIONS  
 

Le Centre Inter-Générations de Belleville sur Loire organise des portes 

ouvertes le samedi 8 novembre 2014 de 14h à 18h.  
 

CNRACL  
 

La Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales 

procède en décembre prochain au renouvellement de son conseil 

dôadministration. A cet effet nous vous informons que la liste électorale de 

tous les retraités de la CNRACL résidant sur la commune est affichée en 

Mairie.   
 

HORAIRES  DÉCHÈTERIE  
 

Déchets verts Belleville sur Loire :    
 

Lundi, mercredi 13h30 - 17h15 -   Samedi 10h00 - 12H00 

Ouvert tout le mois de novembre. 



MEDECIN GENERALISTE  
 

Docteur Catherine VERSELE, 3 place Jean Moulin, 18240 BELLEVILLE 

SUR LOIRE. (  : 07.81.95.81.85 

 

CABINET  DôINFIRMIERES   LIBERALES  
 

Le  cabinet dôinfirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au centre 

médico-social, place Prudent Chollet (place de la Mairie) tous les mardis 

et vendredis de 7h45 à 8h15. 

Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29. 

 

MEDECINS DE GARDE  
 

Pour connaître lôidentit® du m®decin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de garde). 

On jugera alors si votre appel nécessite  une intervention urgente, dans le 

cas contraire vous reprendrez contact avec votre médecin traitant dès que 

possible.  

 

QUAND LES FLEURISTES FONT DE LA MUSIQUE !  
 

 
 

Fabrice DEBARD à gauche de la photo et son professeur à droite 

Monsieur Franck LEDEY. 

Fabrice a participé à la finale européenne dôaccord®on à Caen le samedi  

25 octobre et a fini Premier avec la m®daille dôor. 

Pour en arriver là, Fabrice sô®tait qualifi® le 18 mai dernier ¨ Cr¯ches sur 

Saône où il avait déjà fini premier et avait reçu à cette occasion coupe et 

diplôme.                                                                    

               Félicitations !!!!!!!!  



 

Le mardi 4 novembre 2014 à 20h30  

à la salle des fêtes de Belleville 
 

 
 

Durée 2h03  - Avec Helen Mirren, Om Puri, Manish Dayal, Charlotte 

Lebon, Michel Blanc   

Synopsis et détails 

Hassan Kadam a un don inné pour la cuisine : il poss¯de ce que lôon 

pourrait appeler « le goût absolu » Après avoir quitté leur Inde natale, 

Hassan et sa famille, sous la conduite du p¯re, sôinstallent dans le sud de 

la France, dans le paisible petit village de Saint-Antonin-Noble-Val. Côest 

lôendroit id®al pour vivre et ils projettent bient¹t dôy ouvrir un restaurant 

indien, la Maison Mumbai.  

Mais lorsque Madame Mallory, propriétaire hautaine et chef du célèbre 

restaurant étoilé au Michelin Le Saule Pleureur, entend parler du projet de 

la famille Kadam, côest le d®but dôune guerre sans piti®. La cuisine 

indienne affronte la haute gastronomie française.  
 

Plein tarif : 5,5ú -  Tarif -16 ans : 4ú - Tarif abonnés : 4.5ú 



 

 
 

 
                                           

       
  

 
 

    SAMEDI 06 DECEMBRE ï 20H30 

    DIMANCHE 07 DECEMBRE  ï 14H30 
 

  Salle des Fêtes  de BELLEVILLE -SUR-LOIRE  
 

                Entrée : 9 euros - de 12 à 16 ans : 5 euros - Gratuit < 12 ans 
 



 



 



SEJOUR COLTINES  
 

Dans la peau dôun petit Rabolioté 
 

Petit village nich® au cîur du Cantal, Coltines a accueilli durant la 

première semaine des vacances 25 jeunes Raboliots âgés de 8 à 12 ans et 

leurs animatrices. 

Lundi 20 octobre à 9h30, 25 valises bouclées, après des bisous à papa et 

maman, nous étions prêts pour cette nouvelle aventure. 

Après un voyage sans encombre, nous avons découvert le chalet 

Chantarisa, nos chambres et les locaux pour la semaine. 

Quelle chance, seul notre groupe ®tait pr®sent et nous avions tout lôespace 

pour nous ! 

Durant 4 jours, nous avons p®dal®, escalad®, pris dôassaut les arbres pour 

un parcours dôaccrobranches, fait du cheval mais aussi d®couvert les joies 

du char à voile et il y avait beaucoup de vent, alors certains ont eu 

quelques frayeurs !!! Mais on a bien ri. 

Jeudi soir, après un repas auvergnat, chacun a mis sa plus belle tenue pour 

une boum endiabl®e et m°me les animatrices ont dans® é 

Déjà la fin, il faut rentrer, mais retour à Belleville avec des souvenirs, des 

photos et plein de choses ¨ raconter ¨ nos parentsé. 

Merci à Laetitia, Fabienne, Sandrine et Christine pour cette super  

semaine.   

 



 

Pour la première fois, « les Raboliots ados » découvrent le 

FUTUROSCOPE 

 

D®part mardi 28 octobre pour 2 jours dôaventures au Futuroscope avec les 

copains et copines. Tous sont impatients de découvrir ce parc fabuleux. 

Après 3 heures de bus débute cette nouvelle aventure inédite. Ainsi, nous 

avons vécu des expériences qui ont aiguisé nos sens et nous ont enchantés, 

nous avons parfois dépassé nos limites pour faire le plein de sensations 

fortes et ressentir le grand frisson.  

Le soir venu,  la magie du spectacle nocturne nous a emportés dans un 

festival dôeffets pyrotechniques et aquatiques. Après une bonne nuit de 

sommeil à lôh¹tel du Parc, nous avons profité à nouveau du soleil pour ce 

2ième et dernier jour. Le retour  ¨ Belleville sôest fait dans le calme car nous 

®tions bien fatigu®s é 

 

 

 

 

 
 

 


